
Note de service no 82-588 du 14 décembre 1982   

(Education nationale : bureau DAGEN 12) 

Texte adressé aux recteurs et aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de 
l'Education nationale. 

Accueil dans l'enseignement privé sous contrat d'élèves issus de l'enseignement public. 

L'article 9 du décret no 77-521 du 18 mai 1977 portant application aux établissements d'enseignement privés 
sous contrat de la loi no 75-620 du 11 juillet 1975 relative à l'éducation dispose que : « Les établissements 
d'enseignement privés sous contrat qui accueillent des élèves issus d'un établissement public sont tenus de 
respecter les mesures relatives à la scolarité des élèves prises dans l'enseignement public, notamment les 
décisions d'orientation ». 

Je vous prie de bien vouloir rappeler aux chefs des établissements privés que les décisions prises en la 
matière dans l'enseignement public s'imposent aux établissements sous contrat et que le non-respect de ces 
décisions constitue un manquement grave aux dispositions réglementaires qu'ils se sont engagés à respecter 
en signant un contrat. 

(BO no 3 du 20 janvier 1983.) 

 

SIGNALE : Certaines références à des lois, règlements ou instructions contenues dans  le présent texte sont susceptibles 
d'avoir été abrogées et, le cas échéant remplacées, par des références nouvelles (codes, lois, règlements ou instructions 
postérieurs). 
 
 


